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Soutien à l’émergence de projets de sites naturels de compensation et de renaturation en Grand Est
Délibérations de la Région 26CP-990
Directions concernées : DEBC et DITS
DOSSIER DE CANDIDATURE
Date limite de dépôt : 30 septembre 2026
Contacts Région Grand Est : par courriel à compensation-nature@grandest.fr ou par téléphone au : 03 88 76 23 05 ou au : 03 87 15 87 44

Modalités de candidature :
Pièces à joindre :
· Présent dossier de candidature rempli,
· Carte de localisation (plan cadastral ou carte de situation),
· Études et diagnostics si existants (écologiques, fonciers, agricoles, forestiers, hydrauliques, etc.),
· Documents de planification ou stratégies territoriales en lien avec le projet, si existant,
· Dossier technique ou note de présentation du projet, si existant,
· Tout document utile à la compréhension du projet. 

Le présent formulaire a pour objet de permettre à la Région Grand Est de mieux connaître les porteurs de projets, d'identifier les initiatives de renaturation présentes sur le territoire et d'évaluer les besoins d'accompagnement des acteurs candidats.
Les informations recueillies permettront d'apprécier le niveau de maturité des projets, leur potentiel écologique et territorial ainsi que les modalités d'accompagnement les plus adaptées.
Le présent formulaire a vocation à mieux comprendre votre projet et vos besoins d'accompagnement. Il n'est pas attendu que l'ensemble des rubriques soit renseigné de manière exhaustive. Les informations peuvent être adaptées au niveau de maturité de votre projet.
PARTIE A - IDENTIFICATION DU PORTEUR

Structure :
Statut juridique :
Adresse :
SIRET :
Personne référente :
Fonction :
Téléphone :
Courriel : 

PARTIE B - PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PROJET

Intitulé du projet :
Commune(s) concernée(s) :
Département :
Surface concernée (ha) : 
Résumé du projet (15 lignes maximum dont présentation de la situation initiale) :


Le projet est-il situé dans l'un des territoires prioritaires identifiés par la Région parmi cette liste ?
☐ Vallée de la Seine champenoise / Vallée de la Marne
☐ Sillon mosellan
☐ Plaine alsacienne 
☐ Autre territoire
PARTIE C - CONTEXTE TERRITORIAL ET ENJEUX

Quels enjeux votre projet vise-t-il à traiter ? (Voir définitions en Annexe 2)
□ Renaturation d’espaces artificialisés ou dégradés
□ Restauration écologique 
□ Préservation de la ressource en eau
□ Mise en œuvre du ZAN
Décrire le contexte et la genèse du projet : Pourquoi ce site a-t-il été identifié comme pertinent pour mener ce projet ?


PARTIE D - MATURITÉ DU PROJET

Niveau d'avancement :
□ Idée
□ Réflexion engagée
□ Pré-étude
□ Étude en cours
□ Projet avancé
Études déjà réalisées :
Calendrier prévisionnel :


 PARTIE E - MAÎTRISE FONCIÈRE

Localisation cadastrale des parcelles concernées :
Surface concernée :
Statut foncier :
□ Propriété publique
□ Propriété privée
□ Mixte
Niveau de maîtrise foncière :
□ Acquise
□ Convention
□ En cours
□ Non sécurisée

PARTIE F - AMBITION ÉCOLOGIQUE (situation finale) : Les informations demandées dans cette partie concernent la situation écologique cible du site, telle qu'elle est envisagée à l'issue des travaux de restauration ou de renaturation.

Milieux concernés :
□ Habitats agropastoraux
□ Habitats forestiers
□ Zones humides : marais, tourbières, zones inondables, sources pétrifiantes…
□ Eaux courantes / eaux stagnantes : étangs, lacs, mares, ruisseaux, rivières, fleuves, ripisylves…
□ Friche
□ Infrastructures agroécologiques : haies, arbres isolés, bosquets, vergers, bandes enherbées…
□ Autre : 
État actuel du site : (précisez la date de l’inventaire écologique concernant l’état de conservation des habitats et espèces)
Actions envisagées de restauration écologique et/ou de renaturation :
Gains écologiques attendus : (ex. : restauration d'habitats naturels, amélioration de l'état de conservation des espèces, renforcement des continuités écologiques Trame verte et bleue) :

PARTIE G - GOUVERNANCE ET PARTENARIATS
Les porteurs de projets ayant leur projet à l’étape de préfiguration peuvent candidater. 

Partenaires associés : (préciser si « confirmés ou potentiels »)
Collectivités impliquées : (préciser si « confirmées ou potentielles »)
Propriétaires concernés : (préciser si « confirmés ou potentiels »)
Acteurs économiques déjà pré-identifiés comme potentiels co-financeurs : (préciser si « confirmés ou potentiels »)
Modalités de gouvernance envisagées : (membres du COPIL et COTECH, structure porteuse, structure accompagnatrice…)

PARTIE H - BESOINS D’ACCOMPAGNEMENT
Quels sont vos besoins d’accompagnement ?
□ Expertise écologique
□ Expertise foncière
□ Gouvernance et recherche de partenaires
□ Modèle économique
□ Montage SNCRR
□ Recherche de financements
□ Assistance à maîtrise d'ouvrage
□ Portage du SNCRR par un acteur dédié
Autres :
Les projets accompagnés dans le cadre du présent AMI feront l’objet d’une décision de financement ultérieure par les instances régionales compétentes, le cas échéant.
PARTIE I - POTENTIEL SNCRR
Des projets d'aménagement ou de développement économique susceptibles de générer des besoins de compensation écologique sont-ils identifiés sur le territoire ?
□ Oui
□ Non
□ Ne sait pas

De votre point de vue et au regard de la définition de la démarche SNCRR, telle que présentée (Annexe 3) : votre projet pourrait-il s'inscrire dans une démarche SNCRR ?
□ Oui
□ Non
□ À étudier
Surface potentiellement mobilisable :


CRITÈRES D'APPRÉCIATION
Les candidatures seront examinées au regard :
· De la pertinence écologique du projet,
· De sa faisabilité foncière,
· De sa cohérence territoriale,
· De son niveau de maturité,
· De son potentiel démonstrateur,
· De sa contribution aux objectifs régionaux de restauration de la nature, de la stratégie régionale biodiversité et du ZAN.






ANNEXE 1 : Feuille de route


FEUILLE DE ROUTE

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 2026
 SOUTIEN A L’EMERGENCE DE PROJETS DE SITES NATURELS DE COMPENSATION ET DE RENATURATION EN GRAND EST




· OBJECTIF

Le présent Appel à manifestation d’intérêt (AMI) proposé par la Région Grand Est dans le cadre d’une initiative pilote et expérimentale, vise à identifier les collectivités, associations, entreprises et autres structures publiques ou privées souhaitant mettre en place et développer un « Site naturel de compensation, de restauration et de renaturation » (SNCRR) ou démarche émergente de renaturation sur le territoire du Grand Est.

· CONTEXTE

Face à l’érosion préoccupante de la biodiversité, l’Union européenne s’est dotée d’un règlement ambitieux visant à restaurer au moins 20 % des écosystèmes terrestres et marins d’ici 2030. En France, cette dynamique se décline à travers la Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) et la Trame verte et bleue (TVB), qui encadrent les politiques publiques de préservation et de reconquête des continuités écologiques.
Ces orientations sont désormais intégrées dans les documents de planification et d’urbanisme et s’articulent avec les objectifs de sobriété foncière et de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), afin de permettre aux territoires de développer leurs projets tout en préservant ou restaurant les fonctions écologiques essentielles et en renforçant leur résilience face aux aléas environnementaux.
En région Grand Est, la Stratégie régionale pour la biodiversité du Grand Est (SRB) fixe des objectifs clairs de protection, de restauration et de mobilisation des acteurs locaux. À ce titre, les Sites Naturels de Compensation, de Restauration et de Renaturation (SNCRR), agréés par l’État, constituent un des outils permettant d’anticiper et mutualiser la compensation écologique, tout en soutenant des actions ambitieuses de restauration et de renaturation de la biodiversité.
Les SNCRR répondent à plusieurs enjeux complémentaires :
· La compensation écologique obligatoire dans le cadre de la séquence Éviter – Réduire – Compenser (ERC), les SNCRR permettent aux porteurs de projets de planifier et mutualiser les mesures de compensation écologique nécessaires pour compenser les impacts résiduels sur la biodiversité, en conformité avec les exigences légales,
· La restauration volontaire de la biodiversité, au-delà des obligations légales, les SNCRR offrent un cadre pour mettre en œuvre des actions proactives de restauration des habitats naturels et des fonctionnalités écologiques dégradés, contribuant à renforcer la richesse et la résilience des écosystèmes locaux,
· La renaturation d’espaces dans le cadre de la politique ZAN, les SNCRR favorisent la transformation d’espaces artificialisés ou dégradés en milieux naturels, permettant de limiter l’empreinte écologique des projets d’aménagement tout en reconnectant les continuités écologiques et en améliorant la qualité des services écosystémiques pour les territoires.


· POURQUOI PARTICIPER ?

· Anticiper et mutualiser la compensation écologique sur son territoire, en planifiant les actions nécessaires pour répondre aux obligations légales et en optimisant les ressources disponibles,
· Faciliter les opérations obligatoires de compensation liées aux projets d’aménagement (aménagement urbain, extensions d’entreprises, infrastructures…), en s’appuyant sur une expertise technique et une méthodologie structurée autour de sites à fort plus-value écologique,
· Accélérer des opérations volontaires de restauration et de renaturation,
· Bénéficier d’un appui en ingénierie dès les premières réflexions afin de structurer le projet et sécuriser sa faisabilité technique et foncière.

La Région Grand Est propose ainsi aux structures intéressées un accompagnement personnalisé pour faciliter la mise en place de SNCRR. L’accompagnement pourra prendre différentes formes, adapté aux besoins spécifiques de chaque projet, par exemple : 
· Identification des structures porteuses du SNCRR et des partenaires potentiels, 
· Réalisation d’un pré-diagnostic d’opportunité, précisant les enjeux écologiques, les dynamiques d’aménagement et les besoins en compensation,
· Appui à la rédaction des cahiers des charges incluant la réalisation de l’état écologique initial, une analyse foncière, la réflexion sur un modèle économique adapté et d’autres formes d’accompagnement adaptées au projet.

→ Cet AMI constitue une étape structurante pour faire émerger une offre territoriale de restauration écologique anticipée, au service de l’aménagement durable et de la préservation de la biodiversité du Grand Est. 


· QUI PEUT PARTICIPER ?

Peuvent participer à cet AMI toutes les structures souhaitant s’engager dans le développement d’un Site Naturel de Compensation, de Restauration et de Renaturation (SNCRR) ou démarches similaires (Obligation réelle environnementale et/ou zone préférentielle pour la renaturation) sur le territoire du Grand Est, notamment :
· Les collectivités territoriales : communes, intercommunalités, départements, impliquées dans des projets d’aménagement ou de gestion des espaces naturels,
· Les établissements publics propriétaires et gestionnaires de domaine public (ONF, VNF, EPTB…),
· Les associations et fondations œuvrant pour la préservation, la restauration ou la renaturation de la biodiversité,
· Les entreprises publiques ou privées ayant des projets d’aménagement ou de gestion écologique et souhaitant contribuer à la compensation ou à la restauration des milieux naturels,
· D’autres structures publiques ou privées engagées dans des initiatives environnementales ou territoriales en lien avec la biodiversité. 
Il sera nécessaire d’associer les équipes territoriales en charge de l’aménagement comme préalable. 

· CRITERE D’ELIGIBILITÉ

· Les projets peuvent être à un stade exploratoire.
· Les projets devront concerner prioritairement la mise en place de SNCRR « par l’offre », dans le cadre d’une démarche volontaire et anticipée de restauration de la biodiversité. Les projets dits « par la demande », liés à une compensation obligatoire dans le cadre d’un projet d’aménagement, pourront également être étudiés, mais seront accompagnés de manière spécifique, pour répondre aux contraintes réglementaires et optimiser la mise en œuvre du SNCRR.
Conditions minimales identifiées pour les projets :
· Gains écologiques significatifs et pérennes : le projet doit contribuer de manière mesurable à la restauration/renaturation ou à la préservation des habitats et des fonctionnalités écologiques,
· Existence d’un besoin réel de compensation écologique et foncier : le projet doit répondre à une nécessité de compensation identifiée sur le territoire,
· Maîtrise foncière à long terme : le porteur de projet doit disposer ou sécuriser la maitrise foncière pour assurer la pérennité du site,
· Neutralité scientifique dans l’évaluation des gains : l’impact écologique doit pouvoir être évalué objectivement selon des critères scientifiques reconnus.
Le porteur de projet devra :
· Être légitime à proposer un projet de restauration/renaturation (intégration dans un projet de territoire pérenne, répondre à un besoin réel de compensation ou appartenir à une structure œuvrant pour la restauration des habitats...),
· S’assurer que le projet réponde à au moins l’un des enjeux suivants :
· Restauration d’habitats ou de fonctionnalités écologiques actuellement dégradés,
· Restauration d’habitats ou de fonctionnalités écologiques impactés par un projet d’aménagement,
· Démontrer de sa capacité à engager une démarche de sécurisation foncière dans le cadre de l’accompagnement proposé, même si la maîtrise foncière n’est pas exigée au moment du dépôt de candidature,
· S’engager à étudier l’intégration de renaturation de zones artificialisées, afin de contribuer aux objectifs de Zéro Artificialisation Nette (ZAN).

Une concertation avec les collectivités locales concernées est attendue afin de garantir la pertinence territoriale, l’ancrage du projet et la cohérence avec les stratégies locales d’aménagement et de préservation de la biodiversité.


· COMMENT PARTICIPER ?

Les structures intéressées sont invitées à se faire connaître et à partager leurs premières réflexions via l’espace de téléservice dédié, et l’envoi de documents de présentation technique du projet/site.
Dans le cadre de cette phase pilote et innovante, la Région Grand Est prévoit d’accompagner un nombre limité de projets.
La sélection pourra se faire en fonction de :
· La pertinence écologique du projet,
· La faisabilité foncière,
· La cohérence avec les stratégies régionales.
Les porteurs de projets seront ensuite contactés afin d’identifier les modalités d’accompagnement les plus adaptées pour concrétiser leur démarche.
→ Le dépôt des candidatures se fait uniquement par la Plateforme Biodiversité : https://biodiversite.grandest.fr/le-grand-est-en-mouvement/des-demarches-pour-la-biodiversite/sites-naturels-de-compensation-de-restauration-et-de-renaturation/ 
→ Il est demandé au candidat de renseigner plusieurs éléments, tels que les coordonnées de la structure qui candidate, une présentation du projet (historique, description, gouvernance envisagée...), le type d’accompagnement souhaité, les enjeux écologiques concernés, la situation foncière, etc. 
· POINTS D’ATTENTION

Le présent AMI ne constitue ni un appel d’offres, ni un engagement contractuel. Il vise exclusivement à identifier des porteurs de projets et à évaluer les opportunités d’accompagnement. 
Même si la Région Grand Est échangera régulièrement avec les services de l’Etat, l’accompagnement proposé ne garantit pas l’obtention de l’agrément SNCRR qui reste délivré par l’Etat mais pourrait permettre d’engager un projet de renaturation, restauration sur le long terme.
L’agrément SNCRR ne concernera que les projets de grandes surfaces (supérieure à environ 50 ha avec une possibilité de multisites). Les projets de plus faibles superficies pourront être également accompagnés, pour faire l’objet de compensation au cas par cas de projets locaux de développement économique, urbain ou énergétique.  


· RESSOURCES

Pour toutes informations sur les Sites de compensation et renaturation, n’hésitez pas à consulter la page disponible ici ou à nous écrire à compensation-nature@grandest.fr en indiquant [SNCRR] dans l’intitulé du mail. 














ANNEXE 2 : Définitions des enjeux du projet

RENATURATION D'ESPACES ARTIFICIALISES OU DEGRADES
La renaturation désigne les actions visant à restaurer les fonctionnalités écologiques d'espaces artificialisés ou fortement dégradés (friches, anciennes carrières, espaces urbains, sites industriels, sols imperméabilisés, etc.), notamment par la désimperméabilisation, la végétalisation ou la restauration des sols. 
Textes de référence :
· Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (« Climat et Résilience »),
· Articles L.101-2-1 à L.101-2-3 du Code de l'urbanisme (objectif Zéro Artificialisation Nette). 

RESTAURATION ECOLOGIQUE
La restauration écologique consiste à mettre en œuvre des actions permettant de rétablir durablement les fonctionnalités écologiques d'un milieu naturel dégradé (zones humides, cours d'eau, forêts, prairies, habitats naturels, etc.), afin d'améliorer son état de conservation et la biodiversité qu'il accueille.
Textes de référence :
· Règlement (UE) 2024/1991 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2024 relatif à la restauration de la nature,
· Articles L.110-1 et L.163-1 et suivants du Code de l'environnement,
· Stratégie régionale pour la biodiversité du Grand Est.

PRESERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU
Sont concernés les projets contribuant à préserver ou restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et des zones humides, à améliorer l'infiltration des eaux, à limiter le ruissellement, à protéger la qualité de l'eau ou à renforcer la résilience des territoires face aux sécheresses et aux inondations.
Textes de référence :
· Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (Directive-cadre sur l'eau),
· Articles L.210-1 et suivants du Code de l'environnement. 

MISE EN ŒUVRE DU ZERO ARTIFICIALISATION NETTE (ZAN)
Les projets contribuant au ZAN participent à la réduction de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers, notamment par la renaturation de fonciers artificialisés, la reconquête de friches ou la limitation de l'étalement urbain, conformément aux objectifs fixés par la loi.
Textes de référence :
· Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (« Climat et Résilience »),
· Articles L.101-2-1 à L.101-2-3 du Code de l'urbanisme (objectif Zéro Artificialisation Nette),
· SRADDET Grand Est.



















ANNEXE 3 : Nouvelle appellation des SNCRR : sites France Crédits Biodiversité

























ANNEXE 4 : Webinaire technique n°2


👉 Date à ne pas manquer !

Webinaire technique n°2 – Faire émerger un projet de compensation, restauration et de renaturation de la nature en Grand Est : outils, accompagnements et retours d'expérience le Jeudi 3 septembre de 10h00 à 12h00
Au programme :
· [bookmark: _Hlk233203351][bookmark: _Hlk233203861]Retour sur les questions fréquemment posées concernant les SNCRR - Sites France Crédits Biodiversité,
· Présentation des outils techniques mobilisables pour les projets de restauration et de renaturation,
· Présentation de l'AMI régional « Soutien à l'émergence de projets de sites naturels de compensation et de renaturation en Grand Est »,
· Retours d'expérience et témoignages de porteurs de projets.

Inscription obligatoire sur la Plateforme Biodiversité.
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